REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE

d'AUSSAC-VADALLE

CHARENTE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de Conseillers :


en exercice
11


présents
08


Votants
08

OBJET :
Eclairage public : 

avenant à la convention de 

transfert de compétence du

13 novembre 2000 entre

 la commune et le Syndicat Départemental d’Electricité 

et de Gaz de la Charente
Certifié exécutoire

Reçu en préfecture

le : 

Publié ou notifié

le : 

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil six  le trois mai à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  25 avril 2006
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD, M BRUNET,  
Absents, M. HARDY - M. GUILLIEN - Mme TUILLIERE
Absent excusé : 

Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance

Monsieur le Maire expose :

· Que la commune adhère directement au SDEG 16 depuis le 11 juin 2001,

· Qu’en matière d’éclairage public, la commune, par délibération du 09 novembre 2000 et convention du 13 novembre 2000, a mis à la disposition du SDEG 16 ses installations, lui a transféré la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre et lui à confié l’entretien,

· Que la récente modification des statuts du SDEG 16 justifie l’adaptation de la convention précitée, 

· Que la modification des statuts du SDEG 16 génère essentiellement des modifications de terminologie mais ne remet nullement en cause les relations et les procédures mises en place depuis plus de 20 ans entre les communes et le Syndicat Départemental.

· Que l’avenant proposé a été adopté par le comité du Syndicat départemental le 03 avril 2006.
Monsieur le maire présente l’avenant à la convention « éclairage public » proposé par le Syndicat Départemental.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant proposé et annexé à la présente délibération.

· Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les dispositions et signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération

En application de l’article L.2131-1 du Code Général des collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.

Fait et délibéré les mêmes an, mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cette délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au représentant de l’Etat dans le département
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